
RANDONNEE PEDESTRE sur  circuit de   
   42 KM 195 avec arrêts possibles aux 
 kms 14, 21, 28 et 34 et  retour à la base 
   par navette. (voir article 3 du règlement) 

 DIMANCHE 13 MAI 2012 
à ARSAC 

 A travers marais, vignes et bois avec café d’accueil,  
 ravitaillements, récompense et assiette garnie  en fin de  rando. 
 Participation aux frais 17 € .       Gratuit jusqu’à 14 ans. 
 Récompense au meilleur déguisement . 
 Départ : ARSAC, site panchon 8 h 30 (itinéraire balisé). 
 Mi parcours: CUSSAC FORT MEDOC (Bastion rive gauche du 
 verrou de l’estuaire classé au patrimoine mondial de l’Unesco) 
 Retour : ARSAC, (site panchon). 
 Renseignements :   http://www.merlots-arsacais.fr 
 Alain et Liliane Israël 05 56 58 86 60 
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Le mot du Président  

      

RONDE DU SUD MEDOC 2012 
 
 
 
     C’est grâce à la volonté de chacun, et à tou-
te l’équipe des bénévoles et organisateurs que vous passerez, je l’espère, 
une magnifique journée pour effectuer cette troisième  édition de LA 
RONDE DU SUD MEDOC. 
     Comme les années précédentes, vous traver-
serez nos 8 communes de cette grande boucle de 42 km 195 qui vous pro-
mène dans  bois, marais, vignes qui à cette saison printanière vous fera 
découvrir le médoc avec d’autres yeux. 
 
     Bonne journée à tous 
 
 
         Alain ISRAEL 

 
 

Dimanche 13 mai 2012 
 
 
Article 1 ▬  L’accueil se fera à partir de 7 heures.  
Article 2 ▬  Départ à 8 heures 30  précises sur le site Panchon d’Arsac avec la fiche de contrôle que vous  
                      aurez  reçu  suite à votre inscription. Vous devrez présenter cette fiche de contrôle aux postes   
                      KM 14, 21, 28  et  34 ainsi qu’à la remise des récompenses. 
Article 3 ▬  Quatre  arrêts intermédiaires seront possibles aux  KM 14, 21, 28 et 34. Une navette ramènera à     
                     Arsac  les randonneurs qui décideront de s’arrêter à ces postes de contrôle. (le  diplôme, la récompense  
                     et un  ticket repas seront remis à  ces arrêts  sur présentation de la  fiche de  contrôle sur  
                     laquelle devra figurer la mention <<arrêt au km xx à xh, xmn>> Les  assiettes garnies seront servies à  
                     Arsac dans la salle panchon en fonction des arrivées). 
Article 4 ▬  Après 16 heures 30, fermeture du poste KM 34 ; On ne continue plus à pied pour ne pas être   
                      trop  en  retard et on rentre à la base avec la navette. 
Article 5 ▬  Sur le parcours, boissons et encas seront offerts aux 5 postes de ravitaillement (correspondant  
                      aux  4 arrêts  intermédiaires + le KM 6,5). 
Article 6 ▬   Pour les randonneurs qui accompliront la boucle complète, le diplôme, la récompense et le ticket    
                      repas leur seront remis dès leur arrivée sur la plaine des sports.                
Article 7 ▬   Droit à l’image. Les organisateurs se réservent le droit d’exploiter les photos prises lors de cette     
                      épreuve  pour la promotion de leurs manifestations. 
Article 8 ▬   Chaque participant sera titulaire d’une licence FFRandonnée en cours de validité ou aura 
                      présenté  lors de son inscription un certificat médical de non contre indication pour la 
                      randonnée  pédestre. 
Article 9 ▬   Les participants s’engagent à respecter le code de la route lors des passages sur des portions     
                       routières. 
Article 10 ▬  Les participants s’engagent à respecter la nature et les chemins  mis à leur disposition. 
Article 11 ▬  La manifestation est couverte par une assurance groupe  
Article 12 ▬  Inscriptions : Pièces à fournir :  
                                                             ▬     le bulletin d’inscription (ou photocopie) renseigné très lisiblement                                                    
         ▬     la photocopie de la licence en cours de validité pour les licenciés        
                                            FFRandonnée  ou le certificat médical (moins de 1 an)  pour  la rando           
                                                         pédestre pour les non licenciés. 
         ▬     le chèque correspondant à l’inscription à l’ordre des  merlots  arsacais 
                                                 ▬    une enveloppe timbrée à votre adresse pour recevoir votre fiche de    
                                                         contrôle et votre dossard. 
Article 13 ▬  Seuls les vélos prévus par l’organisation de la manifestation auront accès au circuit. 
Article 15 ▬  Tout engagement est ferme et définitif et ne pourra faire l’objet  d’un remboursement que sur        

présentation d’un document officiel ; Toute personne rétrocédant son dossard à une tierce person-
ne sera reconnue   responsable en cas d’accident survenu ou provoqué par cette dernière. 
 
Très important : Ne pas oublier de vous munir d’une protection anti-moustiques ; Ils peuvent être 
très désagréables dans les zones marécageuses. 



9,rue Pascal 
ZAC Belle Aire 
17440 AYTRE 

 
Dimanche 13 Mai 2012 

Randonnée pédestre de 42km195 
Fiche d’inscription et règlement de la manifestation en ligne sur le 

site de l’association organisatrice 
http://www.merlots-arsacais.fr 

 

NOM………………………………………Prénom……………………………… 
Date de  naissance……………………………………………………………                   

Masculin                               Féminin                                       
 Adresse  complète……………………………………………………………… 
Code postal………………………Ville………………………………………… 
Tel fixe…………………………………Portable….……………………………   
E-mail………………………………………………………………………….. 
Licencié FFRP               oui                  non      (rayer la mention inutile) 
Club ou association…………………………………………………………… 
Montant de l’inscription        Adulte 17  €.        Gratuit jusqu’à 14 ans. 
Les mineurs seront sous la responsabilité des parents. 
 
 Bulletin d’inscription, (photocopie possible) à retourner au plus tard  le    
05 mai 2012 avec :  
- soit photocopie de la licence FFRP en cours de validité pour les licenciés           
- soit photocopie du certificat médical de moins d’un an pour les non licenciés    
- chèque correspondant à l’inscription libellé  à l’ordre des                                    
           « Merlots Arsacais »    
- une enveloppe timbrée à votre adresse à :  
                                                       
                                    les merlots arsacais  
                                        9 parc de vinci 

                               33460 Arsac 
 

Une fiche de contrôle ainsi qu’un dossard vous seront renvoyés. 
Aucune inscription ne sera prise le matin de la randonnée. 

  

D DUQUESNE 
6 place Camille Godard 

33460 ARSAC 
Tel 05 57 87 28 95 

Ouvert tous les jours 
du Lundi au Vendredi 

7h30 à 13h et 15h à 19h30 
Samedi 7h30 à 19h30 
Dimanche 8h à 13h 



TRAVAUX ROUTIERS , PUBLICS ET PRIVES 
10 Rue Toussain-Castros – BP 102 – LE HAILLAN 

Cedex 
33166 Saint Médard en jalles Cedex 

Tel 05 56 34 29 00 
Fax 05 56 34 16 06 

15. Avenue J. L. Vonderheyden 33460Arsac 
Tel 05 56 58 84 16  Fax 05 56 58 82 50 

 

 MAITRISE DES TECHNIQUES DE COUVERTURE 
 

PHOTOVOLTAÏQUE 
CUIVRE – ARDOISE - ZINC 

TOUTES TUILES - BAC ACIER 
MAINTENANCE 

 
17, route de Pauillac 33290 LUDON MEDOC 

Tel : 05.57.88.06.06  ▬ Fax : 05.57.88.15.13
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Topographie du circuit de la ronde du sud médoc  

EDITO « RONDE DU SUD MEDOC » 
 

Notre village est dépositaire d’un label de qualité pour ce qui concerne les mani-
festations culturelles ou sportives qui y sont organisées chaque année. 
Ce label repose sur un ensemble de valeurs qui ont toutes pour fil rouge la géné-
rosité: 
 -Générosité des responsables des associations et des si nombreux bénévoles. 
 -Générosité de mes amis, élus du conseil municipal, qui accompagnent et            
 soutiennent toujours les organisateurs. 
 -Générosité des partenaires: artisans, commerçants et viticulteurs qui       
 répondent toujours aux nombreuses sollicitations. 
 Par la mise en œuvre de « la ronde du sud médoc », les MERLOTS         
ARSACAIS contribuent à l’animation de notre vie communale et à la convivialité 
qui la caractérise. Qu’ils en soient remerciés tant leur état d’esprit est symbolique 
des valeurs de notre village. Ils savent pouvoir compter sur notre soutien et sur 
ma reconnaissance. 
 Avec eux, et grâce à eux, tous ceux qui viendront nous rejoindre le 13 mai 
2012 sont assurés des meilleures conditions d’accueil. 
 Notre volonté commune est simple: partager une très belle journée, un ter-
ritoire  prestigieux et accueillant. 
        Le Maire 
 
        Gérard DUBO 
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Accès par rocade, prendre les sorties n° 7 ou 8 

Arsac 

Listrac 

Le Taillan 

Louens 

Castelnau 

Margaux 

Cantenac 

Macau 

Blanquefort 

Ludon 

Sorties n°8  Sortie n° 7 



Mairie de LABARDE COMMUNE DE LAMARQUE Mairie ARCINS MEDOC 

Vergers de Pique 
Cailloux 

Chez M.Michelon 
Le Grand Mauran 
47120 Monteton 
Lot & Garonne 

Tel : 06 76 28 74 34 ou : 06 85 20 55 47 
 

Entre Miramont de Guyenne et Duras. 
Itinéraire fléché depuis Allemans du Dropt. 

Herreyre 33480 AVENSAN 
Tel 05 56 58 38 99 

 


